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Arrêté préfectoral modificatif n° 2011-118 du 19 se ptembre 2011 
 

Objet : désignation du délégué de l'administration membre de la commission administrative responsable de l'établissement et de la révision 
des listes électorales de la commune de Cours-la-Ville 
 
ARTICLE 1er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 2011-108 du 31 août 201 1 est modifié comme suit : 
 

Commune Nom du délégué Bureau (x) de vote 
 

Cours-la-Ville 
 

 
FOUGERARD Christiane 

 
1 - 2 - 3 - 4 - 5 
+ liste générale 

 
 
 
ARTICLE 2 : Monsieur le Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône et Monsieur le maire de Cours-la-Ville sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet, 

Didier LOTH 

 


